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Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immediate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre du postulât

Etude sur les problèmes d'approvisionnement et en médicaments et en matériel sanitaire
ainsi que sur les pistes de solutions envisagées.

Texte déposé

A/ les médicaments
Ce n'est un secret pour personne, l'approvisionnement pour certains médicaments devient très
difficile en Suisse et dans le canton. Bien avant l'arrivée du corona virus, il n'était pas rare qu'il faille
chercher loin à la ronde des médicaments courants ainsi que d'autres plus spécifiques. En cas de
rupture de stock, il arrivait qu'il faille transporter en urgence et par taxi de quoi approvisionner les
hôpitaux et autres lieux de soins qui en manquaient. A ce titre, on peut, entre autres, citer des anti-
inflammatoires courants, certains antibiotiques, l'adrénaline etc. pour atteindre 3200 références
(chiffres 2019 de Pharmasuisse) Si les médicaments étaient en Suisse, cela posait déjà des
problèmes, mais quand il fallait s'approvisionner à l'étranger cela multipliait les difficultés et les
pénuries.

Avec la pandémie COVID 19, le problème n'a fait que s'accentuer. La liste des médicaments qui
manquent s'allonge tous les jours. Avec la reprise des opérations électives et les soins non-urgents
dans les cabinets et les hôpitaux depuis le 27 avril 2020, la question devient cruciale pour éviter un
souci sanitaire majeur supplémentaire, sans parler des risques potentiels liés au déconfinement si
les gestes barrières et les consignes de sécurité ne peuvent être appliquées strictement.
L'approvisionnement en gel hydro-alcoolique a été aussi sous tension pendant un laps de temps
conséquent.

L'industrie pharmaceutique a délocalisé en Asie et notamment en Chine une partie importante de la



production des médicaments de base et des principes actifs. Les produits de substitution en cours
de traitement ne constituent pas une solution automatique, car ils peuvent avoir des conséquences
lourdes pour les patients en raison d'effets secondaires néfastes.

B/ Le matériel sanitaire
Avec le COVID 19, les protections (masques, surblouses, lunettes, charlottes, gants, respirateurs
etc.) a fait l'objet de grandes inquiétudes d'approvisionnement. Cela a concerné tout
particulièrement les masques tant FFP2 que chirurgicaux. Il a fallu une intense mobilisation de
nombreuses instances tant privées que publiques pour arriver à fournir les hôpitaux de soins aigus.
La question des masques chirurgicaux (dits d'hygiène) demeure d'actualité. Si les EMS, les soins à
domicile et les pharmacies ont pu aussi en obtenir, mais à des proportions bien moindres et avec
des marges de sécurité d'utilisation pas toujours possibles, la population a toujours des difficultés à
en acheter. Avec le déconfinement progressif, les besoins pour la population vont s'accroître. En
effet, pour la reprise du travail beaucoup de gens vont réutiliser les transports publics et la
recommandation est qu'ils soient masqués, Pour toutes les activités des branches qui incluent une
proximité avec les personnes (coiffeurs, physiothérapeutes, ostéopathes, ongleries, femmes de
ménages, etc.) il y aura besoin de masques en grand nombre pour respecter les consignes. Or,
l'Etat doit avoir un message cohérent : il ne peut pas dire « respectez les consignes, mais
débrouiltez-vous pour vous protéger avec des masques » s'il n'y en a pas assez sur le marché.

Comme pour les médicaments, la fabrication des protectionset notamment des masques a été
délocalisée à l'étranger, surtout en Asie, pour des questions de coûts.

La pandémie fait d'ailleurs l'objet d'une étude très détaillée de l'Office fédéral de la santé publique
(OFSP) : «plan suisse de pandémie influenza ».de 2018. Même s'il concerne un virus grippal,
beaucoup d'éléments peuvent être repris pour des mesures à prendre en cas d'épidémie causée
par d'autres virus. La page 60 décrit les recommandations relatives aux masques de protection (par
exemple 50 masques d'hygiène par personne pour toute la population). Or, un sondage sur l'état
des réserves en 2015 déjà, a démontré que le canton n'en avait pas la quantité minimale et qu'il en
manquait environ 45'000. Fin 2016, l'Office fédéral de l'approvisionnement Economique (OFAE)
constatait dans un rapport que les réserves étaient insuffisantes en cas de pandémie. En 2017,
l'OFAE annonçait que les cantons et leurs hôpitaux devaient gérer eux-mêmes leurs stocks en cas
de pandémie. Il émet des recommandations de quotas pour ces derniers. En 2018, la mise à jour du
rapport de l'OFSP débute par une phrase de Benjamin Franklin « If you fail to plan, you're planning
to fail » (si vous ne parvenez pas à planifier, vous prévoyez d'échouer). La planification et
l'anticipation ont donc toujours été les maîtres mots pour être prêts à affronter une épidémie. Les
divers besoins en masques, en solution hydroalcoolique et les procédures d'isolement sont
également détaillés dans deux rapports de l'OFSP à destination des autorités cantonales et
fédérales ainsi qu'aux entreprises. Le risque de pandémie a été annoncé par plusieurs experts
depuis plusieurs années.
Le rapport 2018 de l'OFSP est très clair sur les besoins en matériel de protection. Or, le canton de
Vaud a vu ses stocks de matériel, notamment en masques, être très insuffisants rapidement après
l'arrivée de la pandémie et a entraîné dans certains secteurs le non-respect des recommandations
sanitaires par manque de matériel.

Ce postulat demande une étude approfondie sur les éléments suivants :

1- Eléments généraux :

L'implémentation des recommandations de l'OFSP (plan suisse de pandémie influenza
2018) par le canton de Vaud et suivi de son application,
L'existence d'un plan de veille sanitaire pour la survenance d'épidémies,
La prévision d'une task force de coordination avec la Confédération et les cantons pour
préparer une épidémie et de son implication au quotidien lors de sa survenance.
L'existence d'un plan de communication coordonné entre tous les acteurs de la santé du
canton destiné à la population

2- Eléments concernant les médicaments :



L'existence d'une liste à jour des médicaments et principe actifs en pénurie en Suisse et son
suivi

Le descriptif des raisons des difficultés d'approvisionnement des médicaments
Le descriptif des mesures envisagées pour les pallier avec notamment l'implication de
l'industrie pharmaceutiques présente dans le canton
La liste des entreprises vaudoise qui font de la production locale de médicaments
L'anticipation d'une pénurie possible, respectivement existante
L'inventaire des partenariats possibles avec les industries pour une reconversion de
production vers le domaine sanitaire en cas de pandémie
Les pistes de solutions à envisager pour répondre rapidement à la demande sanitaire
spécifique en cas de pandémie.

3- Eléments concernant le matériel sanitaire :

La liste des équipements de base indispensables aux hôpitaux et lieu de soins pour faire
face à une épidémie et leur prévision de stocks pour 3, respectivement 6 mois
Le plan du nombre de masques par habitant-e et des mesures mises en place pour le faire
respecter
La liste du matériel spécifique potentiellement indispensable en cas de pandémie et sa
disponibilité dans le canton (stocks et entreprises de production)
L'inventaire des partenariats possibles avec l'industrie pour une reconversion de production
vers le domaine sanitaire en cas de pandémie
- Les pistes de solutions à envisager pour répondre rapidement à la demande sanitaire
spécifiques en cas d'épidémie

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate

r

r

x

Nom et prénom de l'auteur :

Gross Florence

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

Signature :

Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.arandconseil@vd.ch
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